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Cinquante-cinquième session
Point 60 b) de l’ordre du jour
Réforme de l’Organisation des Nations Unies :
mesures et propositions : l’Assemblée du Millénaire

Lettre datée du 1er septembre 2000, adressée
au Secrétaire général par le Représentant permanent
du Guyana auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la Déclaration du Conseil des prési-
dents de l’Assemblée générale des Nations Unies à l’occasion du Sommet du Millé-
naire (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre et son
annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 60 b) de l’ordre
du jour.

L’Ambassadeur,
Représentant permanent
(Signé) S. R. Insanally
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Annexe à la lettre datée du 1er septembre 2000,
adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent
du Guyana auprès de l’Organisation des Nations Unies

Déclaration du Conseil des présidents de l’Assemblée générale
à l’occasion du Sommet du Millénaire

Nous, membres du Conseil des présidents de l’Assemblée générale des Nations
Unies, à l’occasion du Sommet du Millénaire, déclarons ce qui suit :

• Nous réaffirmons notre foi dans les buts et principes de la Charte des Nations
Unies et notre adhésion à ces buts et principes. De fait, la Charte a été et de-
meure le fondement durable du droit international.

• L’Organisation des Nations Unies est une source d’espoir pour ses Membres et
pour l’humanité dans son ensemble.

• L’universalité de la composition et l’exhaustivité du mandat de l’Organisation
des Nations Unies lui donnent force et crédibilité. L’Assemblée générale de-
meure le seul organe de l’Organisation auquel tous les États participent sur un
pied d’égalité.

• Pour améliorer l’efficacité de l’Organisation des Nations Unies, il est impératif
de prendre des mesures pour renforcer le rôle de l’Assemblée générale.

• Le Conseil de sécurité doit être rendu plus représentatif, plus démocratique et
plus transparent dans sa composition comme dans son fonctionnement.

• Nous sommes préoccupés par l’écart croissant entre pays développés et pays
en développement, en particulier dans les domaines économique, social, de
l’information et de la technologie. C’est pourquoi nous demandons
l’instauration d’un nouvel ordre humain mondial reposant sur l’élimination de
la pauvreté et sur l’équité entre les nations.

• Nous appuyons les recommandations du Secrétaire général concernant la né-
cessité urgente pour l’Organisation de redoubler d’efforts pour :

– Promouvoir une culture de paix;

– Prendre des mesures concrètes afin de parvenir au désarmement;

– Renforcer sa capacité en matière de prévention des conflits;

– Mettre en place un mécanisme de diplomatie préventive qui renforcerait
son action dans le domaine de la paix et de la sécurité;

– Renforcer et améliorer le maintien de la paix pour être à même de réagir
rapidement et plus efficacement aux situations de conflit et d’urgence;

– Prévenir les violations des droits de l’homme et les abus en la matière, en
particulier le nettoyage ethnique;

– Renforcer, en particulier, les droits des femmes, des enfants et des per-
sonnes âgées;

– Renforcer l’action du système des Nations Unies dans la promotion du
développement;
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– Faire en sorte que des mesures soient prises d’urgence par la commu-
nauté internationale pour faire face au problème de la dette extérieure;

– Faire en sorte que les bénéfices de la mondialisation soient équitablement
partagés;

– Intensifier l’appui international pour réaliser l’objectif de l’éducation
pour tous;

– Renforcer son action de lutte contre la pauvreté dans tous ses aspects;

– Promouvoir le développement durable et agir pour préserver notre envi-
ronnement et empêcher qu’il ne se détériore davantage.

Nous formons tous nos voeux pour le succès du Sommet du Millénaire et ap-
puyons pleinement les efforts déployés par les États Membres de l’Organisation et
par son Secrétaire général pour créer au XXIe siècle et au-delà « un monde libéré du
besoin et de la peur ».


